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.n:IEcmAMME A:OEESSEAU SECRETJl.,IRE GÈNERAL
IX 27 SE:l?T.$MBRE~1948 ?ft.R M. :RALP]:. .BUNCHE ...-'OUR roI TRANSMETTFE
UN RA?.f'ORT SUR L'ASSASSINAT DU MEDIATEUR DES NATIONS UNIES •

POUl' le Président du Oonseil de Bo§~urité :

EN REPONSE A lA rEMANDE ADRESSEE IE 18 SEPTEMBRE PAR IE CONSEIL DE

SECURITE AU OI:tEF :D'ETAT-MAJOR ChARGE DU CONTROlE DE IA TREVE! J'AI

.Tft.,HONNEUR IE PRESENTER lJIIT NOUVEAU RAPPORT SUR IA MORT DU COMl'E BERN.ADOT'B

ET DU COLONEL BEROT.

1. IE BRUTAL ASSASSINAT DU COMr.E :BERNADOTTE, MEDIA'rnUR NATIONS mrms
EN P.?IESTnJE ET DU COLONEL SEROT, DE L'AVIATION FRANCAISE, OBSERVATEUR

NATIONS UNIES, PERPETRE A _SAIEM VENDREDI 17 SEPTEMBRE 1948, EST IE

RESULTAT D' mm: ATTAQUE PREMlmITEE ET OBGANISEE, DnUGEE CONTRE lA FEBSorINE

DU MEDIATEUR ET CONTRE 11AUTORITE DES NATIONS UNIES EN PAIESTINE. ASSASSIN.Nl'S

ONT ETE COMMIS' EN 'rnRRITO:r:RE CONTROIE ET ADMINISTRE PAR FORCES ARlŒFS ET

FONCTIONl'JAI!ŒS DU GOUVERNEMENT FBOVISOIRE Dt ISRAEL. MINISTRE AFFAIRES

ETRANGEP.ES DU, GOUVERNEMENT PROVISOIRE M'A FAIT SAVOIR PAR IETTRE EH DA'IE

DU 19 SErTEIvJBRl~i!,1948 QUE "COMME IL SEMBIE PRESQ,UE CERTAIn Q,UE IE GROUFE

Q,lJI SE FAIT HPEIER RAZIT RAMOLEDET (1i'RO~l'l' ~E LA PAlJ;BIE) ET Q,UI A REcom:u

ET.RE RESPONSABIE DU CRIME ,EST tJNE :BRANCHE DE 1'ORGANISATION DISSIDEWrn
. 1 ..' •

LOHAMEE HERm rsRAEL (COMBATTANTS DÊ rA LIBERTE D' ISRJŒ L) lE GOUVERNEMENT

rnOVISOIRE ft. PRIS DES lŒStJ.R1lJS CONTRE CETTE' ORGANISATION ET SES MEMBRES" •

2 . THESE OFFICIELIE DU GOUV'.ÈRNEMENT· 'PROVISOIRE EST DONC Q,UE IE

CR]]'tfil k ETE ORGANISE ET FERPETREPAR "FRONT· DE lA PATRIE" TERRORISTE

nOTOIRE cmŒUE DEPUIS LONG'rnMPS SOUS IE NOM DE GROUPE STERN (COiIffif\TTANTS

DE T.A T.JBER'm D' ISRP.EL) •

3. IL EST BIEN CONNU Q,UE GROUPES TERRORISTES ORGANISES 70UR

.r.TTEmDR~ OBJECTIFS FOLI'J.'IQ,UES PJŒ Ii'. VIOIENCE EXISTENT EN TERRITOIRE

CONTROIE ':'AE GOUVERNEMENT PROVISOIRE D' ISRAEL. CES GROUPES ONT OPF.JŒ



\fT, .:; : - ..... ::;/
l : ~.'. \....... _../ .. ..: ....

. '.~~' ":"',"j'''I! :~, ., .....; :].#"~ ~:-····;.··i; !,. ..•.
, • - '-.' , -; 1 l '"!' . -1 ". ,,1 '. 1 _. " . .'

.EN ~ALE5~INE SOUS-:LÉ'~m' m'~pom!EnT RESPONSABILITE DÉ..JNO'MBREuX ctfn-iEs

HORRIBLES-,COJ1MISSOOS PRETEXTE BUTS- POLl"l'IQUES.' . CES 'ORGANISATIONS ONT

.. ·POURSUIVI·LEUR ACTIVITE APRES EXPIRATION DU MANDAT ET LE GOtNEBNEMENT

PROVISOIRE D'ISRAEJ:, ~p~S~ .~OUVE DANS, L'~TIO~, J?E. PRENDBE DES MESURES
....... " ..... _.' - !.~. - .. ; ..... "'.~':-." ... ' ..;.~ '-. ,'" .. "':"-

VISANT A -RESTREINDRE LEUR ACTIVI~ ;mm;'AIRE. !l1IDEP~NDAN'rE. ,TOillEF(}1S
; ... :--.. .... '~ r ~--~.: . , • . ..

JUSQU'AU 20 SEPTEMBRE, DATE MISE EN VIGUEUR A LA SUITE DES ASSASSINATS DE

JERUSALEM DE LA NOtNELLE ORJ:)()lmJlI~CE TE~IDANT 'A REPRESSION DES ACTES D:=l

TERRORISNE, -CES ORGANISATIOnS OHT COHTnrrJE fi.: :FO~TCTIONNER OUVERTEMENT .ET

SANS QUE IEtJRACTIVITE SOIT EFFECTIVEMENT 'Ï,!l{['1lEE OU'QUE .LES SAlTCTIONS
'"'P"

'flREy1JES PJI.R LA LOI SOIENT APPLIQUEES CONTRE EUX DANs PARTIE JERUSALËf.f SOUS

CONTROLE J1JIF.

4.' TOUT'AU DEBPT DE LA PREMlERETBEVE UNE DE CES ORGPJTISATIONS,

LE GROUPE- STERN ( COMBATTANTS DE LA LIBERTE D'ISRAEL) A PROFERE DES MENACES

D'ORDRE GE1ŒR.AL CONTRE OBSERVATEUBS 'H:ATIO~rs UNIES. A CE'ITE OCCASION

REPRESENTM"T DU SECRETJJRE GENERAL DES NATIONS UNIES ET DU MEDIATEUR A

TEL-AVrr A IMMEDIATEMENT DEMANDE UN ENTF.ETIEIf AU lIDlISTRE fiFFAIRES

ETRAnGERES DU GOUVER1'TEMENT PROVISOIRE ET LUI A DEMANDE L'ASSURANCE QUE SON

GOWERUEMEllT REAGIRAIT VIGOUREUSEMENT CONTRE CES MENACES CONTRE PERSONNEL

ET ACTIVITE NATIONS UNIES SUR TERRITOIRE CONTROLE PAR LUI. LB toITNIsTRE

DES AFF.AIfŒS ETRANGERES A DECLARE QUE CES MENACES ETAmllT CONTRAIRES A

LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT PROVISOIEŒ QUi'.sE PREOCCUPERAIT DE TOUTE

MENACE DE CETrE NATURE ET DE TOUTE VIOLATION DE LA TREVE. LE GROUPE

STERN, A-T.IL EXPLIQUE, N'EXISTAIT ALORS AU SEIN D'IS~ QU'EN TANT

QU'ORGANISATION POLITIQUE, S'ETANT DISSOUS EN TANT QU'ORGANIsATION

MILITAIRE, ET SES MEMBRES ETAIENT ABSORBES A TITRE nmIVILUEL PlŒ L' jl.RMEE •

5 • NEANHOINS, LE 6 SEFTEl.ffiRE 1948 ENCORE, LES COMBATTANTS DE LA

LIBERTE D'ISRAEL ~AQU.AIENT VIOLE1.fttIENT DANS LEURS COMl"-UNIQUES DE PRESSE

QUOTIDIENS F'03LIES .il. TFJL-AVIV AUSSI BIEN LE l-ŒDIATEUR DES NATIONS UNIES

QUE L'EFFORT DE MEDIATION, CONCLUANT P.AR CES MC!rS "LE DEVOIR DE L rHEURE

EST DE CHASSER BEmT.ADCY.I'1'E ET SES OBSEHVATEURS. QUE BENIE SOIT LA MP.nT QUI

LE FAIT". IL FAUT A'I'TAC~ IMJ?ORrANCE PARTICULIERE A UNE DEtLllRATION DE

CE GENRE PRECISEMENT PARCE QU'ELLE EMANAIT D'UN GROUPE QUI PENDANT DE

NOt.ffiREUSEG ANNEES AVAIT OPERE EN TANT QUE FORCE CLANDESTnœ AYJ.l~ RECOURS

SAHS SCRUPl'LE ET SANS LE DISSTI.fUT.EP. A L'ASSASSINAT L 'ENU.~....MEllT ET

D'AU'7RES ACTES DE VIOL!<"J1fCE POUR~ SES OBJECTJ:FS.

•

•
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6. EVOLUTION QUI PFŒOCCUPAIT lVlillDIATEUR ET SON ENTOUFAGE ETAIT QUE PRESSE LOCALE

JUIVE AVAIT AU COURS SEfJAI1'JES PRECEnm~S INTENSIF:Œ DE FÂCON CONTINUE ATTAQUES
.~ . . . .

CONTRE MEDIAT.EUR, CONTRE EFFORT MEDIATION, CONTRE CONTROLE TREVE ET CON'!'.RE .

NATIOI\1S UN:ŒS ELLES-MEMES, PRETENDI\NT QUE MEDIATEUR S'OPPOsAIT PJŒITRAIREME NT

REVENDICATIONS JUIVES ET QUE CONTROLE. T:fŒlVEETAIT MÈSURE DISCRIMINAT~IRE
. . ..

DELIBEREE CONTRE LES INTERETS D'ISRAEL. GOUVER1'lEMENT PROVISOIRE D'ISRAEL mNS

DECIAPATIONS OFFIC:ŒLLES N'AVAIT R:ŒN FAIT POUR DEMENTIR CES ATTAQUES

INJUSTIFIEES CONTRE BONNE FOI NATIONS UNIES ET EFFORTS MEDIATEUR LEUR

~PRESENTANT~ AU CONTRAIRE, DECIAR6.TIONS PUBLIQUES FONCTIONNA:qui:S GOUVERNEME.:WD\UX

RE81'onSABLES JETAIEIIT rIOTAMMEHT DISCREDIT SUR··COUTROLE T.REVIl. EH PLUSIEURS OCCl'.....

•
S~ONS EEPRSSEI1TATIOnS AVAIENT :ETE FAITES AU nOM MEDIATEUR AUPBES FONCTIONNAIRES

POUVERNEMENT PROVISOIRE SUJET SITUATION LOURDE DE DANGERS AINSI CREEE. CETTE, . .
SI'IUATIOl'T PARAISSAIT D'AUTANT PLUS MENACANTE PAR SUITE. EXISTENCE GROUPES

ORGANISES EXTRENISTES QUI POu:RSUIVAIENT CAMPAGNE AGITATION CONTRE .PRESENCE

PERSONNEL CONTROLE TREVE.

7. ON NE PRET.END PAS IQ l QU'n. y AIT REIATION CAUSE A EFFET ENTRE CETTE

SI~TION lVlALHEUREUSE ET ATTENTAT JERUSALEM. MAIS n. ETAIT INEVITABLE. QUE

A'I'I'ITUDE PRESSE ET DECLARATIOl\1S PUBLIQUES HAU'IB FONCTIONNAIRES GOUVERNEMENT. .
AIENT INFLUENCE IMPORTANTE SUR ETAT OpnrIOII l?UBLIQUE JUIVE TOUCHANT MEDIATION

ET. EFFORTS CmlTROIE TREVE .• AU MOMENT ASSASSINATS .JERUSALEM S'ETAIT DEVELOPPEE

ET:-IARGEMENT REPANDUE ATl408PHERE Sli"SPICION PUBLIQUE ENVERS MOTIFS ET BU'lB

l-lEDIA'l1J:ON ET CONTROLE TREVE. CETrn SUSPICION PUBLIQUE, NEE LE L'IDEE QUE L'ON

POUFSUIVAIT miE POLITIQUE DISCRJ.MINATOIRE CONTRE L'UNE DES PART:ŒS ETAIT

• DEPOURVUE TOUT FONDEMENT.

8. AU MOMENT FATAL AT'lENTAT JERUSALEM, COMPE BERNADOTTE ET SON GBOUPE N'AVAIENT

AUCUNE PROTECTION ARMEE. AUTORITES D'ISRAEL AVAIENT OFFICIELLEr.m::NT RECONNU SA

PRESENCE D\l\1S ZONE JUIVE IlE JERUSALEM EN AFFECTANT OFFICIELIEl-1ENT AU GROUPE

OFFICIER IlE LIAISON QUI VOYAGEAIT AVEC LUI MI\'S VOITURE DE TETE AU MOME.NT

A'I'I'ENTAT. lvIAIS C1T OFFICIER DE LIAISON N'~TAIT PAS ARI-1E.
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9. ATTITUDE DU COMTE BERNADOTTE EGARD PROTECTION ARMEE AU COURS SES

NOMBREUSES VISIrES 'l"ERRITOIRE .ARABE ET TERRITOIRE JUIF AVAIT TOUJOURS

ETE NETTE ET CONSEQUENTE: ELLE ETAIT QU'IL INCOMBAIT ENTIEREMENT

AUTORITES LOCALES TERRITOIRE DESQUELLES IL VOYAGEAIT DE DETER:4INER

E 'IL Y AVAIT LIEU LUI FOURNIR,. A LUI ET A SON GROUP.!!., ESCORTE NON ARMEE.

COMVUJ: OBSERVATEURS NATIONS UNnB QUI TRAVAILLAIENT SOUS SA DIRECTION, IL

VOYAGEAIT TOUJOURS SANS ARME. I,L ESTlMA;I:T QUE LEUR PROTECTION ET LEUR

SAUVEGARDE AINSI QUE LES SIE'flNES INCOMBAIENT AUX AUTORITES LOCALES, MIEUX

PLACEES POUR SAVOIR DANS QUELLE MESURE, PROTECTION ETAIT NECESSAIRE. IL
J- ,~

N'A JAMAIS DEMANDE D'ESCORTE ARMEE, ET NE DISPOSANT PAS LUI-MEME D'EFFÉCTÎFS,

IL NE POUVAIT S'EN CONSTITUER UNE. MAIS, CHAQUE FOIS QUE AUTORITES LOCALES

ESTIMAIENT :NECESSAlRE"LUI FOURNIR. ESCORTE ARMEE, IL L'ACCEPTAIT SANS

DISCUSSION. AU COURS SES VISITES DANS PAYS ARABES ET A RHODES, CETTE

PRC''I'1WTION LUI AVAIT ETE SOUVENT FOURNIE ET CELA AVAIT ETE LE CAS AU

COUR8 .CERTA.IIŒS SES VISITES PRECEDENTES TERRITOIRE SOUS CONTROLE ISRAELIEN.
\

la. AU MOMENT ATTENTAT C'ETAIT AU GOUVERNEMENT PROVI!30IRE ISRAEL ET PLUS

PARTICULIEREraNT AU GOUVERNEUR MILITAIRE ZONE JERUSALEM OCCUPEE PAR LES

JUIFS QU'IL APFARTENAIT D'ASSURER SECURITE COMTE BERNADOTTE ET SON GROm'E.

NOTIFICATION PREALABLE VISITE AVAIT ETE ADRESSEE AUTORITES ISRAELIENNES.

EN FAIT, AU MOMENT ATTEN'IAT MEDIATEUR REVENAIT, ACCOMPAGNE UN OFFICIER

DE LIAISON ISRAELIEN" VERS' L'IMMEUBLE DE L'Y .M.C .A. ,ou DEVAIT AVOIR LIEU UNE

ENTREVUE AVEC LE Dr J3ERNARD JOSEPH GOUVERNEUR lILILITAIRE ZONE JERUSALEM

OCCUPEE PAR US JUIFS. SELON TEMOIGNAGE CERTAINS MEMBRES rr'1UPE COMTE

BERNADOTTE, Dr-JOSEPH LUI MEME AVAIT ETE RECONh'U PAR L'O:L'lCm DE LIAISON

DANs mIE AUTO BLINDEE VOISINAGE LIEU ATTEN'l'AT QUELQUEp MINUTES AVANT

MOMENT ATTENTAT. LA DEFAILLA1ICE QUI CONSISTE A N'AVOIR PAS FOURNI EN

CETTE OCCASION PROTECTION ARMEE MEDIATEUR ET SON GROUPE SEMBLE DONC

D'AUTAIfI' PLUS CARACTERISEE. COMPTE TENU TOUTES LES CIRC01lt'STANCES, IL

SEMBLE QU'ON NE PUISSE FAIRE AUTREMENT QUE DE CONCLURE A LA NEGLIGENCE .

DE LA PART DES AUTORI~ ZONE JERUSALEM OCCUPEE PAR LES JUIFS TOUCHANT

MESURES DE SECURITE RELA'l'I'lJES A PROTECTION l-1EDIATEUR.

H. DANS PROCLAMATION PUBLIEE A TEL AVIV 2 AOUT 1948, GOUVERIŒMENT

PROVISOIRE ISRAEL AVAIT DEFINI COMiIlE "ZONE OCCUPEE" LA "PLUS GRANDE PARTIE

DE LA VILLE DE JERUSALEM, UNE PARTIE DE SES ENVIRONS ET SES APPROCHES

OCCIDENTAI.ESlI ET AVAIT DECLARE QUE ilIA LOI DE L'ETAT D'ISRAEL S'APPLIQUAIT

A LA ZOHE OCCUPEE". LIEU A'ITENTAT SE TROUVE DANS LA ZONE AINSI DEFINIE.

"d.d."

•

•
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.... ;-;;~ 7·d:~·f..L:I .B.E.~~I?N. ;i9' AOUT CONSEIL ,DE-8ECURlTE (DOCUMENT S/~8;) REND

"-~~fl~~.?~W,JE.,PAm'·IERESPONSABLE DF'S'ACTIONS ~~L~:rcUTES.:EpRCES :œ;REGUUEHES

.,~:o.trt~~P~~œ..,S~~TROUVER .smr TERRITOIBE PlAGE SOUS ..S9~-4v.tP~TE ET OB~I.Q.E- ... '., '. ..J,..... ..... •.·... -.(I.. ~ .. t~-..'...· _ .

CHfl.Q~:W~tm;1L:F..{\p;lE USAG&.'~OUS V~YENS ,A SA DISPOSITION l'OUR El<lPEC~ VIOIA:

TIONS'5DE:/U'· TREVE. PAR INDP.lIDUS pU G~OUPES SOUMIS 'A· SON .A.PTQRI'l\E 0V-~E .~OUVANT

.Sillt:TERRITOIRE -PLACE ..s.OUS: SON..,CONTROLE. IL EST DONC..:r@F~I~T drÀni 'QtJE
•• ,..ct;

GOT.fIlERlIJE!-1ENT PROVISOIRE: ISRAE:I;·;D.Q:r~ ASSm.m:.'R ~,uP.E. ~P0NSABÏUTE CES ASSASSI-

':,NATS' '~UI 'I!vŒL1~·~~~TION·:$4TR.EJtlEMEl!~ ..GRÀ\{E ,DE IA TRE\'E •...DECI,ARATJ;0NS
.. ~ . .. . ..

OFFICIELLEs. mIBLIEES:~M GO~lEl~T PROVISOIIŒ IM1tlEDL~TE.l~T APRES {\~1'P{TAT

:ôr ·::.RECED~{ENT: CO~QUEES 'A"U .. CO~S';IDIL DE. SEC~:çTE (DOCUMEI~~~. S:lJ,q05~.:c / J.007 )
~E.11B~T !>1)~ QUE..QOtJV.l!:RNEMEl'lTPROVIS():p:Œ ACCEPrE RESPONSABIUTE Al?3A5SmATS

'co:ms- DMl$' ,UNI!{ REGION l'.IACEE .$OUS SON .AW~:r.TE ~ .. ,~. ;~' r,"

13. FAITS ESSENTIELS CONCERNANT LIi\~'TENTAT SO~CI.AIRÈMENT, ..ETABLIS
" -. - -. -.... '.. ... ,:~_ t'!.' ': '. ",':.

:?AR PLUSIEURS' CO!'fP'J$§./.RENDUS CONCORDANTS DE TEM>n~S OC~:QŒ$ •. ,VOICI rLES
• 1 .. 1 •

FAITS : A 17 HEURES EW!IBON (REURE ISRA:J:LIENNE) MEDIATEUR .ET.~ .SUI~ 'ÔHT. "
, ~ .'-

9.UITTE .QUARTIERDE GOVERN'MEN'l' ROUSE A JERUSALEM POUR RENrnER. Y.loi.C.ll. AVPJ.IT!

:JE:mEZ.;.,VOUS DE .DIX HUIT HEURES TRENTE AVEC DR. JOSEPH. GROUPE SE D~PIA6AIT

DANS IJmQIS VOlTUBES AUTOlID.BILES QUI SE SUIVAI~. IA PREMIERE VOITVRE1 QUI

PORTAIT. 'DRAPEAU NATIONS OOES' ET DRAPEAU BlANC 1 ETAI'I' :ÇQNDUITE PAR ?BSERVA'.I;EUR

DEf) l';ATIQNS UNIES V'ï AVAIENT PRIS PIACE DEUX. OFFICIERS 9UEOOIS ATl'fl,C;EŒS A

ETA'l1 llAJOH PERSONNEL DU MEDIA~, SON .SECRETAIRE ET'UN 0!FICIER DE LriuSON

JUIF .,Ç-sECQImE. YOIT.UIœ PQRTANT EMBLEME :w.r DRAPEAU CROIX ROyeE ETAIT CONDUITE

::?AR UW<QFlJJ:CIER ~;I;CALCOMITE C~OIX ROUGE INTERNAT~ONALE, SEUL PASSAGEr;

'liRPI.3:j:EME VOlTURlj: PORTANT ET DRAPEAU .NATIONS UNIES ET DRAPEAU BIANC 1 ETAlr:!;'.. .. .." . .~

.CC~muI~ PftR. ~~NCTIONNAIBE SECRETARIAT NATIOl~S lJr!IES ,.P..CÇOMPAGNE OBSERV~TEUR

:!.I\TI0:NS mUES .. ASSIS A COTE DE LUI SUR SIEGE. AVANT. SUR SIEGE ARRIERE CErTE
, .'. . . .... ,', . ~. . . .. . : , '. .' '. .~ ~ .;., " .. . .- ' ..: .

VOY.fl1j~E C.Q~ ..BERNADOTTE ETAIT ASSIS A DR9ITEt, COlONEL ~E$OT AU C~,r:T.
'. • ..... J.'. • , . .J, ~ ,...... •

C:$!~AL. l:.l:lllDS';['ROEM A GAUCEE. A DJX,SEn :tIEURES CINQ EIlVlBorr,:J..'AnS OT;~,:;:"i;-:R.
• • _ ...~ •.~ ' _. ft,

QA'l'PJ~Qll .DE JERUSALEMJ B~ A L'INTERIEUR UGNES JJJIVES~ CONVOI A ETE~
PAf. uIIE JEEP QUI iwmAI~ IA ROU'FÊ.,' .. " • , ..,' .

. .

• .. 1 •
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"..~ ......
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:cmE JEEP ETAIT HEME COULEUR QUE CELLES QU'EMPLOIE L'ARMEE ISRAELIENI'lE."

LORSQuE LE CONVOI S'EST ARBEIiE DEUX HOMl1ES VETUS tl1D'ORME ARMEE :rsRAELIE:NNE Er

MUNIS ARMES AUl'OMATIQUES mE STEN OU TOMMY GUN SE SONT APPROCHES CorE GAUCHE

VO!TtJRE OU SE TROUVAIT LE MEDIATEUR. APRES AVOIR EXAMINE SOIGNEUSEMENI'

OCCUPANl'S, W DES :DEUX HOMtŒS A lN"l'RODUIT SON ARME PAR PORTIERE AliBIERE

GAUCHE El' A TIRE PLUSIEURS P.AFALES SUR MEDIATEUR, LE TUANT AINSI QUE COLONEL

SERCJr i DEUX AUTRES HOMMES A..'qMES DE MlTRAILL:E.'rES DE l-1EME TYPE SE SONI'

APPROCHES VOITURE MEDIATEUI PAR LA DRorrE ET ONT TIRE pLUSIEURS RAFALES POUB

" PRorEcmR SEloffiLE..rr.IL GROUPE A'ITAQUAIfilS El' EVITER QU'ILS l!"USSENl' POURSUIVIS.

EXAMEN ULTERIEUR VOITURE AUTOOOBILE A REVELE DIX PERFORATIONS CERT.'\INEMENT

DUES A BALLES ET DEUX AurBES PROBABLES DANS lA GARN!TtJRE SIEGE ARRIERE ET

carn DROIT CHASSIS. DE PLUS, UNE BALLE A PENEl'RE PAR LE DEVANr DU CRASSIS ET

UNE AUTRE PAB LE RAUl' DU RADIATll.UR. " •

14. A'lTENrAT FAIT ACTtJELLEMENl1aBJET ENQUETE DE LA PART DES AUTORITES

DU GOü"V'EBNEMElf.r PROVISOIRE, MAïs tJUSQ.U'A PRESID.'T AUCUN RAPPŒT OFFICIEL SUR

PROGBES GU' ÊËsULTATS CETTE ENQUETE NE M'A ETE cOMMUNIQUE. GOUVERNEMENT

PROVISOIRE A CONDAMNE ENERGIQUEl-1ENr CET ACTE DE VIOLENCÉ ET DECLARE SON

INTENrION MEll"rRE Tour EN" OEUVRE POUR ARRETER CRIMINELS ET U::S. TRADUlRE EN

JOOIIICE. UN GRAND NOORE D'ARRESTATIONS OM EU LIEU A JERUSAm1, TEL AVIV,

ET AUTRÉS ENDROITS. MEStJIŒà- D'EXCEPTION 0l'l1' EGP.L:EMENl' ETE PRISES ET TOUTES

ORGANISATIONS TERRORISTES MISES HORS LA. LOI.
" ..

15. CET ATrENTAT CONSTITUE UN DEFI GRAVE LANCE PAR' UNE' BANDE DECHAINEE

DE' TERRORISTES JUIFS· A L'EFFaRr MEME QUE FAIT ORGllNISliTION NATIONS UNIES

PnuR REALISER MOYEN MEDIATION REGLJ!ME!'t'T PACIFIQUE CONFLIT PALESTINIEN. DE

FACON PLUS GENERALE, IL INDIQUE NON SEOUMENr UN MEPRIS CERTAIN DES DÉCISIONS

DU CONSEIL DE SECURITE', MAIS ENéoim· UN DEDAIN CYNIQUE ENVERS ORGANISATION •

DES nATIONS UNIES DANS soN "ENSHLE. II; FAUT ~SOLUMENl' PRENJlI3E !-~ \' "

URGENCE POUR' 'PAmE EN SoRr~ QuiLEs~'ioNs 'DES NATIONS UNIES EN PALES~:UiE.. .. ,

NE SOIENT PAS DEJOUEES PAR BAlIDES C1UMINIlU.ES ou pAR INDIVIDUS "ou GROUPES

QUI PEUVEI'fr ESPERER TIRER PARTI DES ACTES DE CES :BANDJ!S.

BUNCHE

..---

r"· --~, r"',.. '-.

., .
ë '




